
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
39

3 
77

9
A

1
*EP001393779A1*
(11) EP 1 393 779 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
03.03.2004 Bulletin 2004/10

(21) Numéro de dépôt: 03291945.8

(22) Date de dépôt: 01.08.2003

(51) Int Cl.7: A62C 13/76

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IT LI LU MC NL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK

(30) Priorité: 02.09.2002 FR 0210834

(71) Demandeur: COMPAGNIE CENTRALE SICLI S.A.
F-93150 Le Blanc-Mesnil (FR)

(72) Inventeurs:
• Maffini, Jean-Pierre

89000 Saint-Georges Baulche (FR)
• Deriaux, François

89000 Auxerre (FR)

(74) Mandataire: Lhuillier, René et al
Cabinet Lepeudry,
43, rue de la Brèche aux Loups
75012 Paris (FR)

(54) Dispositif d’étanchéité entre un passage d’une tête d’extincteur et un embout de
raccordement d’un flexible

(57) Le dispositif d'étanchéité comporte une bague
d'étanchéité (41) interposée entre, d'une part, une sur-
face d'extrémité d'un passage tubulaire (22), traversant
une tête d'extincteur (20) et logeant un tube plongeur
(12) dont un tronçon d'extrémité (13) en fait extérieure-
ment saillie, et, d'autre part, une surface d'extrémité
d'un embout (31) pour flexible, alimenté par le tube (12),

de distribution d'un produit extincteur, le dispositif for-
mant un capuchon (40) d'étanchéité du tronçon d'extré-
mité (13) du tube (12) et comprenant un manchon (42),
de réception du tronçon d'extrémité (13), comportant, à
une extrémité, une membrane (43) de fermeture du tube
(12), qui se rompt sous l'effet d'une pression prédéter-
minée, la bague (41) étant solidaire du manchon (42) et
à distance de la membrane (43).
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Description

[0001] La présente invention se situe dans le domaine
général du raccordement étanche en bout de deux
tuyaux ou équivalents et concerne plus précisément un
dispositif d'étanchéité entre un passage traversant
d'une tête d'extincteur permettant l'expulsion du produit
d'extinction, et un embout de raccordement d'un flexible
en aval du passage, pour la distribution du produit.
[0002] Dans les extincteurs du type hors pression au
repos, une cartouche de gaz de pressurisation permet,
en utilisation, la mise sous pression du réservoir de l'ex-
tincteur pour la délivrance du produit d'extinction. Le
raccordement bout à bout du passage tubulaire de tête
avec l'embout de réception du tuyau flexible est habi-
tuellement réalisé au moyen d'un joint d'étanchéité sou-
vent torique. Toutefois, il existe toujours un risque de
déplacement incontrôlé du joint lors de son montage ou
même ultérieurement.
[0003] En conséquence, l'invention vise à résoudre le
problème du maintien en position des joints d'étanchéité
de ce type.
[0004] A cet effet, l'invention concerne un dispositif
d'étanchéité comportant une bague d'étanchéité agen-
cée pour être interposée entre, d'une part, une surface
d'extrémité d'un passage tubulaire, traversant une tête
d'extincteur et prévu pour recevoir un tube plongeur
dont un tronçon d'extrémité en fait extérieurement
saillie, et, d'autre part, une surface d'extrémité d'un em-
bout de raccordement d'un flexible, alimenté par le tube
plongeur, de distribution d'un produit contenu dans l'ex-
tincteur, dispositif caractérisé par le fait qu'il forme un
capuchon d'étanchéité du tronçon d'extrémité du tube
plongeur, le capuchon comprenant un manchon, de ré-
ception du tronçon d'extrémité du tube plongeur, com-
portant, à une extrémité, une membrane de fermeture
du tube plongeur, agencée pour se rompre sous l'effet
d'une pression prédéterminée, la bague étant solidaire
du manchon et à distance de la membrane.
[0005] Ainsi, la bague d'étanchéité, prévue pour
s'étendre parallèlement à un plan radial du passage tu-
bulaire selon ses deux dimensions principales, prend
appui sur l'extérieur du tube plongeur par son manchon
qui s'étend dans une troisième dimension, c'est-à-dire
axiale, du passage. Ainsi, le tube plongeur assure le
maintien en position de la bague dans le plan transver-
sal qu'elle occupe à l'encontre de toute contrainte ten-
dant à la faire pivoter hors du plan ou à la faire glisser
dans ce plan. Par ailleurs, la membrane, déportée axia-
lement par rapport à la bague grâce au manchon de
déport, permet de fermer de façon hermétique l'extinc-
teur lorsqu'il est au repos, hors pression, ce qui évite
tout déversement incontrôlé du produit d'extinction en
cas de renversement intempestif et isole de l'air ambiant
le produit d'extinction, qui serait susceptible de subir
une dégradation, lors du stockage, par un contact pro-
longé avec l'air.
[0006] Préférentiellement, le manchon est prévu pour

être pincé radialement entre une surface externe du
tronçon d'extrémité du tube plongeur et une surface in-
terne d'un tronçon d'extrémité de l'embout de raccorde-
ment de flexible.
[0007] La bague peut être de forme torique et agen-
cée pour assurer une étanchéité radiale et axiale, c'est-
à-dire pour, d'une part, assurer classiquement l'étan-
chéité contre les fuites radiales entre les deux surfaces
d'extrémité et, d'autre part, enserrer avec étanchéité le
tronçon d'extrémité du tube plongeur pour ainsi éviter
un contournement de la membrane par l'extérieur du
tronçon. De préférence, la membrane présente au
moins une ligne de prérupture sensible à la pression.
[0008] Les caractéristiques et les avantages de l'in-
vention ressortiront mieux de la description détaillée qui
va suivre d'un exemple non limitatif de réalisation, dans
lequel il est fait référence aux dessins annexés, qui
représentent :

Figure 1, une vue en coupe d'un extincteur avec ses
éléments constitutifs,
Figure 2, une vue éclatée en coupe des éléments
d'une extrémité externe d'un passage de corps de
tête et d'un embout externe de raccordement d'un
flexible, et
Figure 3, une vue en coupe, dans l'état de montage
fonctionnel, de l'extrémité externe du passage du
corps de tête et de l'embout de raccordement d'un
flexible.

[0009] La figure 1 montre d'une façon générale les
éléments constitutifs principaux d'un extincteur 1, de ty-
pe hors pression au repos, muni d'un réservoir et d'un
système de délivrance d'un produit d'extinction. L'ex-
tincteur 1 comporte un réservoir portable 10 de forme
globalement cylindrique contenant un produit fluide
d'extinction d'incendie et une tête 20 de commande et
de délivrance du produit. Une extrémité haute 10A du
réservoir 10 ici en forme de dôme, destinée à recevoir
la tête 20, comporte un orifice central, ou axial, 10B d'in-
troduction, en fabrication, d'une cartouche 11 de gaz
sous pression pour la pressurisation du volume intérieur
du réservoir 10. Un tube plongeur 12, de délivrance du
produit d'extinction, traverse l'orifice 10B, son extrémité
interne, ou basse, se trouvant à proximité du fond du
réservoir 10. La, tête 20 ferme l'orifice 10B, en étant tou-
tefois traversée par le tube plongeur 12. La tête 20 com-
porte un corps de tête 21 ayant un passage 22 de ré-
ception du tube plongeur 12 dont une extrémité 13, dite
haute, ou externe, fait saillie axialement hors du réser-
voir 10. Le passage 22 se présente sous la forme d'un
conduit tubulaire équivalant à un tronçon de tuyau, équi-
pé d'un embout externe 31 de raccordement d'un flexi-
ble, embout 31 qui est monté de façon étanche sur l'ex-
trémité externe du passage 22 par un capuchon d'étan-
chéité 40, décrit plus loin. La cartouche 11 de pressuri-
sation est logée à l'intérieur d'un tube fixe ou logement
15 de maintien en position.
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[0010] La tête 20, mieux visible à la figure 2, comporte
une poignée 23 de préhension de l'extincteur et de com-
mande d'un mécanisme d'ouverture de la cartouche 11
pour en délivrer le gaz sous pression à l'intérieur du ré-
servoir 10 afin d'engendrer, en partie haute, un volume
croissant de gaz sous pression expulsant le produit
d'extinction par le tube plongeur 12. La poignée 23 com-
porte aussi une goupille 24 de sécurité pour éviter toute
manoeuvre malencontreuse de déclenchement intem-
pestif.
[0011] La figure 2 est une vue éclatée en coupe des
éléments non raccordés de l'extrémité externe du pas-
sage 22 du corps de tête 21 et de l'embout 31. L'embout
31 est constitué de deux tronçons coaxiaux 32, 33 cy-
lindriques, de diamètres différents formant entre eux un
épaulement 34. Le tronçon externe 32, de plus faible
diamètre, présente axialement une suite de reliefs an-
nulaires 35 destinés à assurer l'étanchéité et le maintien
du flexible (non représenté). Un écrou 36 de solidarisa-
tion de l'extrémité externe du passage 22 du corps de
tête 21 et de l'embout 31 vient se positionner axialement
en butée sur la surface externe de l'épaulement 34 de
façon à ce que la surface interne de l'écrou 36 corres-
ponde sensiblement à la surface externe du tronçon 33
de plus grand diamètre. La surface externe 25 de l'ex-
trémité externe du passage 22 du corps de tête 21 est
taraudée, ce qui permet sa liaison, par vissage, avec le
tronçon 33 de l'embout 31.
[0012] Le capuchon d'étanchéité 40 est positionné
entre l'extrémité externe du passage 22 du corps de tête
21 et du tronçon 33 de l'embout 31. Le capuchon d'étan-
chéité 40, déformable radialement et réalisé en caout-
chouc ou matériau équivalent, est destiné à occuper
une position d'interposition axiale entre la surface 26 de
l'extrémité externe du passage 22 du corps de tête 21
et la surface 37 de l'extrémité dite inférieure, côté inter-
ne, du tronçon 33. Une partie du capuchon d'étanchéité
40, distante axialement de la membrane 43, forme une
bague d'étanchéité 41 qui peut se présenter sous une
forme torique, c'est-à-dire à section transversale circu-
laire, ou, de façon plus générale, sous une forme d'an-
neau à section transversale quelconque. L'ensemble
constitué par la bague 41, ici en extrémité du manchon
42, le manchon 42 et la membrane 43 est d'un seul te-
nant, ce qui évite des problèmes de montage et/ou de
fuite.
[0013] Comme on le voit plus précisément à la figure
3, le capuchon d'étanchéité 40 coiffe l'extrémité externe
13 du tube plongeur 12. La paroi cylindrique 42 du ca-
puchon formant un manchon se trouve ainsi radiale-
ment pincée avec étanchéité entre la paroi externe du
tube plongeur 12 et la paroi interne du tronçon 33 de
l'embout 31. La bague d'étanchéité 41 se trouve ainsi
maintenue dans la position d'interposition recherchée
entre les surfaces d'extrémité opposées. En outre, la
paroi du manchon 42 augmente l'inertie mécanique de
la bague 41 et apporte ainsi une résistance accrue à
des contraintes de déformation radiales qui seraient

susceptibles de l'expulser de la zone d'interposition, par
exemple des gorges partielles dans les deux surfaces
d'extrémité en regard.
[0014] Selon cette forme préférée de réalisation de
l'invention, l'élément 42, dans cet exemple, se présente
sous forme de jupe ou manchon cylindrique. Dans
d'autres formes de réalisations, le dispositif d'étanchéité
pourrait comporter des pattes à extension axiale d'appui
contre une surface d'au moins l'un des éléments tubu-
laires raccordés. L'élément 42, ici un manchon, aurait
pu être prévu pour un appui sur une surface de l'un au
moins des deux tuyaux ou équivalents qu'il raccorde.
[0015] Le capuchon 40 a une fonction d'étanchéité ra-
diale, par la bague 41, et une fonction d'étanchéité dans
le sens axial car le diamètre interne du manchon 42 et
en particulier de la bague 41 correspond au diamètre
externe du tube plongeur 12 ou à un peu moins, afin
d'exercer un serrage élastique. L'étanchéité ci-dessus
dans le sens axial, à l'extérieur du tube plongeur 12, a
en fait pour but de compléter une fonction d'étanchéité
axiale interne, en bout du tube plongeur 12. A cet effet,
le capuchon 40 est obturé à son extrémité dite supérieu-
re, opposée à son extrémité dite inférieure portant ici la
bague 41, par une membrane ou opercule 43 d'étan-
chéité agencé pour se rompre sous l'effet d'une pres-
sion prédéterminée. A cet effet, la membrane 43 pré-
sente au moins une ligne, préférentiellement deux li-
gnes perpendiculaires l'une par rapport à l'autre, cons-
tituant une ou des zones de plus faible épaisseur et donc
de prérupture, à sensibilité accrue à la pression.
[0016] Ainsi, lorsqu'un utilisateur actionne la poignée
23 de commande d'un mécanisme d'ouverture permet-
tant la délivrance du gaz sous pression dans le réservoir
10, le produit d'extinction est expulsé par le tube plon-
geur 12 et alimente le flexible de distribution du produit
d'extinction. La rupture de la membrane 43 du capuchon
d'étanchéité 40 intervient immédiatement sous l'effet de
la pression.
[0017] Par contre, si l'utilisateur ne fait que renverser
intempestivement le réservoir 10, la résistance de la
membrane 43 est suffisante pour s'opposer à l'écoule-
ment du produit, sous l'effet de son propre poids.

Revendications

1. Dispositif d'étanchéité comportant une bague
d'étanchéité (41) agencée pour être interposée en-
tre, d'une part, une surface d'extrémité d'un passa-
ge tubulaire (22), traversant une tête d'extincteur
(20) et prévu pour recevoir un tube plongeur (12)
dont un tronçon d'extrémité (13) en fait extérieure-
ment saillie, et, d'autre part, une surface d'extrémité
d'un embout (31) de raccordement d'un flexible, ali-
menté par le tube plongeur (12), de distribution d'un
produit contenu dans l'extincteur, dispositif carac-
térisé par le fait qu'il forme un capuchon (40)
d'étanchéité du tronçon d'extrémité (13) du tube
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plongeur (12), le capuchon (40) comprenant un
manchon (42), de réception du tronçon d'extrémité
(13) du tube plongeur (12), comportant, à une ex-
trémité, une membrane (43) de fermeture du tube
plongeur (12), agencée pour se rompre sous l'effet
d'une pression prédéterminée, la bague (41) étant
solidaire du manchon (42) et à distance de la mem-
brane (43).

2. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le manchon (42) est prévu pour
être pincé radialement entre une surface externe du
tronçon d'extrémité (13) du tube plongeur (12) et
une surface interne d'un tronçon d'extrémité (33) de
l'embout (31) de raccordement de flexible.

3. Dispositif d'étanchéité selon l'une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que la bague (41)
est de forme torique et agencée pour assurer une
étanchéité radiale et axiale.

4. Dispositif d'étanchéité selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la membrane
(43) présente au moins une ligne de prérupture sen-
sible à la pression.
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